
 

 

 

Mars 2022 
 

TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE DES CLOCHES DE L’EGLISE 

Les lundi 21 et mardi 22 février derniers des travaux de mise en conformité de l'installation électrique des cloches de 

l'église ont été réalisés. Ces travaux ont été effectués par la société Bodet Campanaire, spécialiste français inégalé 

dans la restauration des cloches et de l’équipement du clocher. 

Le nouveau système de gestion et de commande permet de piloter les cloches et les cadrans, de sonner 

automatiquement les offices religieux, de synchroniser les sonneries des cloches avec l’heure légale française, le 

passage automatique heure d’été/hiver, etc. 

 Il est également possible de personnaliser les sonneries et mélodies des quarts d’heure, de l’angélus … vous l’avez 

d’ailleurs certainement remarqué et si non, tendez l’oreille ! 

 

 

 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

Samedi 2 avril 2022 
SSnnaacckk  ""CChheezz  JJPP"" - Place du foyer communal - de 18h00 à 21h00 

Vous pouvez commander dés 17h30 au 07.87.11.18.41 

Samedi 16 avril 2022 

JJoouurrnnééee  ddee  PPââqquueess    --  A partir de 10h00 à l’étang de Lachambre. 

Organisé par l’APE Lachambre-Altviller et l’Association de Pêche Lachambre - Tarif: 2€/enfant 

Activités : Jeu de piste, Pic-Nic, initiation pêche, pétanque en famille… - Détails et réservation 

obligatoire avant le vendredi 8 avril 2022 par email à apelachambrealtviller@gmail.com 

Les travaux ont compris le remplacement : 
 

➡ du boitier de commande. 

➡ de l'intégralité du câblage électrique. 

➡ de l'intégralité des moteurs de volées. 

➡ du tableau électrique des cloches. 

 

A noter : La nuit de 23h00 à 7h00, les cloches 

ne sonnent plus les quarts d’heure mais 

uniquement les heures. 

 

AGENDA des événements et manifestations -  AVRIL 2022 

Quelques chiffres clés: 
 

Coût total des travaux : 8 049,85 € H.T. 

Subvention d’état - DETR (50 %) : 4 024,92 € H.T. 

Reste à charge (50%) : 4 024,93 € H.T. 

     - Commune de Lachambre (30%) : 2 414,96 € H.T. 

     - Conseil de Fabrique (20%) : 1 609,97 € H.T. 

 

L’éclairage extérieur des façades de l’église a également fait l’objet de travaux.  

La municipalité a fait procéder au remplacement des anciens projecteurs à ampoule Sodium 

qui consommaient au total 800 watts, par des projecteurs LED basse consommation de 

nouvelle technologie ne consommant plus que 200 watts au total. Un geste écologique et 

un gain économique pour la commune ! 

Le coût de cette opération s’est élevé à 680 € H.T. à la charge de la commune. 
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